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	Demande de logement adapté en résidence universitaire
Année universitaire 2026-2027









Réservé aux étudiants en situation de handicap ou porteur d’une maladie invalidante ou incapacitante. 

Veuillez prendre connaissance de l’ensemble de ce document (annexes comprises) avant de le compléter. Il est à retourner à l’adresse mail logement.adapte@crous-bfc.fr, accompagné d’une attestation MDPH complète, avant le 22 mai.
[bookmark: _GoBack]
Attention, le dépôt d’un dossier n’équivaut pas systématiquement à l’attribution d’un logement. Dans ce cadre, il est recommandé de se rapprocher dès à présent d’autres organismes locatifs.


	
 NOM *: __________________________________________________________________________

 PRÉNOM * : ______________________________________________________________________

 Date de Naissance* : ___/___/_______               Nationalité* : _______________________________

 N° INE *: _____________________________

 Adresse des parents / tuteurs * : _______________________________________________________

 Ville : _____________________________ Code postal : _________	Pays : ____________________

 @mail * : ________________________________________________________________________

 de l’étudiant* :  ___________________________  de la famille : ________________________

 *Obligatoire 



· Études envisagées en 2026 – 2027

	Établissement
	

	Filière, année d’études
	

	Ville et lieux d’étude*
	


· En 2026 – 2027 serez-vous :

Boursier ?		OUI|X|  	NON |X|

[bookmark: CaseACocher3]Étudiant international ?	OUI|X|  	NON |X|

· Exposé des difficultés rencontrées

Nature des difficultés rencontrées et des conséquences sur la vie quotidienne (joindre obligatoirement une décision de la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de la MDPH) : 










Mode de déplacement
· Avec aide humaine : OUI |X|  NON |X|

· Marche possible : OUI |X|  NON |X|

· Utilisation d’une canne / de béquilles : OUI |X|  NON |X|

· Utilisation d’un fauteuil roulant : OUI |X|  NON |X|

Fauteuil roulant manuel |X|	Fauteuil roulant électrique |X|

· Mobilité des membres supérieures possible : OUI |X|  NON |X|


Communication 

Sans aide |X|		Avec aide humaine |X| 	Avec aide technique |X|
							
Si oui, laquelle : 
 

Devez-vous recourir à l’assistance d’une tierce personne ? OUI	|X|	NON |X|
SI OUI dans quelles circonstances ? (Merci de détailler)








· Besoins spécifiques

Les éléments renseignés ci-dessous permettront à la commission de déterminer si les conditions d’accueil sont compatibles avec vos besoins, et ainsi émettre un avis sur la possibilité d’un accueil en résidence universitaire.

Les logements du Crous Bourgogne-Franche-Comté ne disposent pas de moyens nécessaires pour répondre à l’ensemble des situations de handicap, et ne peuvent donc pas accueillir tous les types de handicap. En effet, le Crous n’est pas en mesure de fournir, ni d’accueillir, l’intégralité des équipements mentionnés ci-dessous.

Il est donc essentiel de sélectionner uniquement les équipements qui vous sont indispensables.

Aucune aide humaine et/ou médicale ne pourra être fournie par le Crous Bourgogne-Franche-Comté.


1. Environnement extérieur et accessibilité bâtiment

|X| Proximité transports en commun   			|X| Proximité lieu d’étude							
|X| Rez-de-chaussée   			|X| Place de parking  				

|X| Ascenseur 

2. Besoin en équipements

|X| Lève-personne   	|X| Cuisine privative	
					
|X| Lit médicalisé    	|X| Flash (signal lumineux) 
						
|X| Douche sans seuil     	|X| Volets roulants électriques						
|X| Portes sans seuil   	|X| Portes accessibles PMR					
|X| Signalétique Braille et Relief		         |X| Mobilier à hauteur adapté						 						         
3. Assistance 

|X| Aide humaine 		         |X| Animal d’assistance
Autre : (N’hésitez pas à nous communiquer toute information utile afin que nous puissions vous accompagner au mieux dans votre démarche) ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
· Vœux de logement

Les logements sont à classer de 1 à 3, par ordre de préférence. 

Chambre confort : 

Studio :

Studio PMR : 

Studette : 

Studette PMR : 

T1 : 

T1 Bis PMR : 

T1 PMR : 

T2 : 

Si vous avez déjà identifié des résidences qui pourraient correspondre à vos besoins et à vos usages sur le site du Crous, merci de bien vouloir noter les noms ci-après : 

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

Pour plus d’informations sur les logements, veuillez consulter : Liste de nos logements - Crous Bourgogne-Franche-Comté


Avant d’envoyer ma demande, je m’assure que mon dossier contient les éléments suivants : 

|X| 	Fiche de demande de logement adapté complétée et signée 

|X|	Attestation MDPH complète

|X|	Dossier médical (facultatif)


Fait le 			à 			Signature








Annexe 1 

	
Procédure de demande de logement adapté






1. Du 13 mars et jusqu’au 22 mai 2026, faire votre DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT (DSE), en cochant bien « je souhaite faire une demande de logement »

2. Le 22 mai, au plus tard, renvoyer à l’adresse logement.adapte@crous-bfc.fr,  le dossier complet de demande de logement adapté en résidence, muni de la décision de la CDAPH de la MDPH (Vous veillerez à transmettre la décision dans son entièreté).

Vous pouvez également fournir un Bilan médical. Les données médicales resteront confidentielles et ne pourront être consultées que par le médecin de la commission.

Pour information, chaque demande de logement adapté sera étudiée de manière anonyme par la commission d’accès au logement adapté. La proposition de la commission vous sera transmise à partir du 27 mai.


Procédure à suivre par les étudiants internationaux 



1. À partir du 9 juillet 2026, constituer une demande de logement en ligne via votre espace messervices.etudiant.gouv.fr, en cliquant sur la rubrique « VOUS LOGER en résidence Crous »


2. Renvoyer à l’adresse logement.adapte@crous-bfc.fr,  le dossier de demande de logement adapté en résidence complété, muni de la décision de la CDAPH de la MDPH (Vous veillerez à transmettre la décision dans son entièreté) 



Annexe 2

	
Fonctionnement de la commission pour l’attribution des logements adaptés






La commission pour l’attribution des logements adaptés est une émanation de la commission hébergement du Crous Bourgogne-Franche-Comté. Cette commission sera créée dans le RI qui sera soumis au CA du 8 juillet prochain.

La commission pour l’attribution des logements adaptés se réunira le 26 mai 2026 et le 26 juin 2026, et étudiera les dossiers anonymement. 

À noter que la commission pour l’attribution des logements adaptés émet des préconisations. La décision définitive est rendue par la direction générale du Crous Bourgogne-Franche-Comté. 

Pour les demandes hors délais, les dossiers seront étudiés au fil de l’eau, dans l’esprit des travaux de la commission. 





Annexe 3

	
Informations concernant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)




Les informations recueillies par le référent handicap, agissant au nom du Directeur Général du Crous de Bourgogne Franche Comté, à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatisé destiné à la commission d’attribution de logement adapté du Crous Bourgogne-Franche-Comté, dans la finalité d’évaluer votre dossier. Ces données seront conservées durant au maximum 5 ans.

Conformément au règlement général sur la protection des données, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, aux informations qui vous concernent, d’effacement, d’un droit d’opposition ou d’une limitation du traitement des données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre DPO en vous adressant par mail à : dpo@crous-bfc.fr
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